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37160 Descartes

6 Risques naturels identifiés :

INONDATION
sur ma commune :

REMONTÉE DE NAPPE
sur ma commune :

SÉISME
sur ma commune :

MOUVEMENTS DE TERRAIN
sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES
ARGILES

sur ma commune :

RADON
sur ma commune :

3 Risques technologiques identifiés :

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES
CLASSÉES (ICPE)

sur ma commune :

CANALISATIONS DE TRANSPORT
DE MATIÈRES DANGEREUSES

sur ma commune :

POLLUTION DES SOLS
sur ma commune :



37160 Descartes

Risque d'inondation sur Descartes

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de
l'eau.

Informations détaillées :

L'atlas des zones inondables (AZI) vise à faciliter la connaissance des risques d'inondations par les collectivités
territoriales, les services de l'État et le public.

AZI  : Atlas Creuse

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque pour
les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM37

Inondation

6 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :
Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

29/03/2024 16/04/2024IOME2410127A Inondations et/ou Coulées de Boue
25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Mouvement de Terrain
31/08/1991 15/08/1992INTX9210273A Inondations et/ou Coulées de Boue
16/07/1983 08/10/1983NOR19831005 Inondations et/ou Coulées de Boue
21/06/1983 08/10/1983NOR19831005 Inondations et/ou Coulées de Boue
08/12/1982 13/01/1983NOR19830111 Inondations et/ou Coulées de Boue





37160 Descartes

Risque de remontées de nappe sur Descartes
Risque sur la commune

Une inondation par remontée de nappe se produit lorsque la nappe phréatique (le
réservoir d'eau souterrain) sature le sol et remonte à la surface, souvent après des
pluies prolongées ou des crues.
Les remontées de nappes peuvent provoquer l'inondation de caves et engendrer
l'endommagement du bâti, notamment du fait d'infiltrations dans les murs. A long
terme, des infiltrations dans les murs peuvent désagréger les mortiers. Il faut être très
prudent lors des opérations de pompage lorsque des caves ont été inondées afin de
ne pas fragiliser les murs à cause d'une différence de pression exercée par l'eau.

Informations détaillées :

Votre niveau d'exposition aux remontées de nappes est : Zones potentiellement sujettes aux débordements de
nappe.
L'indication de fiabilité associé à votre zone est : FAIBLE

REMONTÉE DE NAPPES  :



37160 Descartes

Risque de séisme sur Descartes
Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce
terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.
Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une
faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : mouvements de
terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les
mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un
séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou
ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque pour
les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM37

Séisme

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 2/5.
Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont
liées à prévenir votre risque sismique. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées

https://www.georisques.gouv.fr/sites/default/files/2023-05/Fiche%20s%C3%A9isme.pdf


37160 Descartes

Risque de mouvements de terrain sur Descartes
Risque sur la commune

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins
brutaux, du sol ou du sous-sol.
Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres cubes à plusieurs millions de
mètres cubes.
Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) à très rapides
(quelques centaines de mètres par jour).
Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont peu
rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements
humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont considérables et
souvent irréversibles.

Informations détaillées :

1 Mouvements de terrain classés en catastrophe naturelle dans ma commune :
Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Mouvement de Terrain

Liste des mouvements de terrain recensés dans un rayon de 100m en annexe 1.
Liste des cavités recensées dans un rayon de 100m en annexe 2.





37160 Descartes

Risque de retrait gonflement des argiles sur Descartes
Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et
se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du sol
peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui n'ont
pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être
significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de
gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement
climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque de gonflement des argiles et de 2/3.
Pour votre sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à prevenir le risque.

RGA  : Échelle règlementaire et obligations associées

8 sécheresses classées en catastrophe naturelle dans ma commune :
Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

01/07/2019 25/10/2020INTE2023940A Sécheresse
01/04/2011 17/07/2012INTE1228647A Sécheresse
01/07/2003 01/02/2005INTE0400918A Sécheresse
01/09/1996 01/07/1998INTE9800231A Sécheresse
01/10/1995 23/02/1997INTE9700056A Sécheresse
01/06/1995 17/04/1996INTE9600137A Sécheresse
01/03/1990 30/08/1991INTE9100354A Sécheresse
01/06/1989 15/12/1990MDIE900017A Sécheresse



37160 Descartes

Risque radon sur Descartes
Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il
présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans
les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 1/3.
Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé (niveau 3), il existe des recommandations et une
obligation d'informer les acquéreurs ou locataires. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

RADON  : Potentiel radon faible : recommandations et obligations

https://www.georisques.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/Fiche-radon.pdf


37160 Descartes

Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) sur
Descartes

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sont les
exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des
riverains.
Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de
substances et mélanges dangereux.
Les établissements Seveso seuil haut stockent plus de substances et mélanges
dangereux que les établissements Seveso seuil bas.
Les établissements relevant des rubriques 4XXX sont des établissements qui stockent
ou manipulent des substances et mélanges dangereux et sont autorisés ou
enregistrés pour cette activité.

Informations détaillées :
2 installation(s) classée(s) non SEVESO manipulant des substances et mélanges dangereux sur la
commune

Nom de l'établissement Statut SEVESO

BAUGE IMPRIMEUR Non Seveso
CENTRE OUEST CEREALES Non Seveso

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0010000637
https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0010003928


37160 Descartes

Canalisations de transport de matières dangereuses sur
Descartes

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au moins
80 cm de profondeur. Les canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes
distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés
(oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène…) et de la
saumure (saumoduc).



37160 Descartes

Risque de pollution des sols sur Descartes
Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de
substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une
nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.

Informations détaillées :

Votre commune contient un secteur d'information sur les sols (SIS) pouvant occasionner des obligations et des
restrictions d'usage.
Renseignez vous auprès de votre mairie.

SIS  :

Liste des sites pollués ou potentiellement pollués recensés dans un rayon de 250m en annexe 3.
Liste des anciens sites industriels ou activités de service recensés dans un rayon de 500m en annexe 4.



37160 Descartes

Annexe 1 : Liste des mouvements de terrain recensés
dans un rayon de 100m
3 mouvements de terrain recensés dans la commune

LieuTypeIdentifiant

10700128 Effondrement / Affaissement Cavités sous Bourg
10700129 Effondrement / Affaissement Cité à Balesmes
50003072 Effondrement / Affaissement CITE A BALESMES

https://fiches-risques.brgm.fr/fr/georisques/mvt-synthetique/10700128
https://fiches-risques.brgm.fr/fr/georisques/mvt-synthetique/10700129
https://fiches-risques.brgm.fr/fr/georisques/mvt-synthetique/50003072


37160 Descartes

Annexe 2 : Liste des cavités recensées dans un rayon de
100m
7 cavités recensées dans la commune

Identifiant NomType

CENAA0001510 cave au nord-ouest de la mairiecave Bougaud
CENAA0001511 cave au nord-ouest de la mairiecave Chapelle
CENAA0001512 cave au nord-ouest de la mairiecave Lelièvre
CENAA0001513 cave au sud de la mairiecave Chabrier
CENAA0001514 cave au sud de la mairiecave musée Descartes
CENAA0002242 cave commune de Descartes
CENAA0004106 cave rue Alfred de Vigny, parcelle B316

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/CENAA0001510
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/CENAA0001511
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/CENAA0001512
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/CENAA0001513
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/CENAA0001514
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/CENAA0002242
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/cavite/CENAA0004106


37160 Descartes

Annexe 3 : Liste des sites pollués ou potentiellement
pollués recensés dans un rayon de 250m
Les tableaux ci-dessous répertorient les sites pollués ou potentiellement pollués ainsi que les
anciens sites industriels ou activités de service (base de données CASIAS) sur votre commune.

3 sites pollués ou potentiellement pollués à moins de 250m

Statut instructionNom établissementIdentifiant

SSP000785301 DECHARGE DU CHEVAL BLANC En cours
SSP001029201 Société EVERITE - groupe St GOBAIN En cours
SSP59373601 BARBOT Clôturée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP000785301
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP001029201
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP59373601


37160 Descartes

Annexe 4 : Liste des anciens sites industriels ou activités
de service recensés dans un rayon de 500m
21 anciens sites industriels ou activités de service à moins de 500m

Nom établissementIdentifiant Etat Activité principale

SSP3826427 Dépôt de carburants Indéterminé
SSP3826317 Station-service Indéterminé
SSP3825989 Station-service, garage Indéterminé
SSP3825883 Station-service, garage En arrêt
SSP3825850 Indéterminé
SSP3825759 Commerce de combustibles Indéterminé
SSP3825670 Station-service En arrêt
SSP3825288 Constructions métalliques Indéterminé
SSP3825021 Décharge du Cheval Blanc En arrêt
SSP3824731 Station d'épuration Indéterminé
SSP3824730 Station d'épuration Indéterminé
SSP3824601 Station service, garage En arrêt
SSP3824377 Fabrique de machines agricoles Indéterminé
SSP3824312 Papeterie En arrêt
SSP3824094 Décharge brute Indéterminé
SSP3824049 Déchetterie Indéterminé
SSP3823935 Transports Indéterminé
SSP3823749 Papeterie En arrêt
SSP597826 GORRINE SAS-STATION SERVICE En arrêt
SSP593809 BAUGE IMPRIMEUR (ex- En arrêt
SSP593737 BAUGE IMPRIMEUR En arrêt

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3826427
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3826317
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3825989
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3825883
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3825850
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3825759
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3825670
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3825288
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3825021
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3824731
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3824730
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3824601
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3824377
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3824312
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3824094
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3824049
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3823935
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3823749
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP597826
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP593809
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP593737








Prise en compte du risque d'inondation

1- Le risque d’inondation

Le territoire de la commune de Descartes est inondable par débordement direct de la Creuse dans
son lit majeur.

La Creuse, rivière du sud du bassin de la Loire, d’une longueur de 255 km environ, est un affluent rive
droite de la Vienne. Elle prend sa source sur le plateau des Millevaches dans le Massif Central, et
s’écoule  vers  le  nord-ouest  en  traversant  les  départements  de  la  Creuse  et  de  l’Indre,  et  en
délimitant deux de la Vielle et de l’Indre-et-Loire. Avant de se jeter dans la Vienne, la Creuse reçoit
principalement la Gartempe à La Roche-Posay, la Claise à Abilly et l’Esves à Descartes.

À ce jour, la commune de Descartes n’est pas concernée par un plan de  plan de prévention des
risques naturels prévisibles d’inondation (PPRi). Dans l’attente de l’élaboration d’un PPRI sur la vallée
de la Creuse les zones inondables de cette vallée sont d’ores et déjà cartographiées, dans le cadre
d’un  atlas  des  zones  inondables,  avec  figuration  des  classes  d'aléas  et  des  limites  de  zones
inondables.  (voir  carte  en  annexe).  L’Atlas  des  zones  inondables  de  la  vallée  de  la  Creuse  qui
renseigne sur les phénomènes historiques et sur les aléas liés aux inondations, à l’échelle de la vallée,
sous la forme de textes et de cartes.

Les débordements de la Creuse sont fréquents. Pour la commune de Descartes, la plus haute crue
historique apparaît comme celle de 1927, même si les crues de 1913 et 1952 restent notables. Au
pont de Descartes, il a pu être relevé des informations sur les crues de 1740 et 1792 qui pourraient
avoir dépassées d’un mètre celle de 1927. Toutefois, compte tenu de l’ancienneté de ces crues, c’est
celle de 1927, d’une périodicité de retour de plus de 100 ans, qui a été retenue comme crue de
référence pour Descartes, et plus généralement pour les territoires situés en aval de La Guerche ;  en
amont de la Guerche, la crue de référence est plutôt la crue de 1896.

Contribution de l'unité PR au PALC 

DE LA COMMUNE DE DESCARTES

validée le 20 juin 2023, complétée le 26/06/2023 (partie inondation)

Pont de Descartes, vue de l’échelle de crue située sur le tympan de la culée du pont, côté aval. 
Seules les crues de 1876, 1882, 1892 et 1913 sont ici visibles.



L’Esves, le ruisseau de Follet, le ruisseau de Ribault , cours d’eau secondaires, affluents de la Creuse,
traversent également la commune de Descartes. 

Le territoire communal exposé au risque inondation de la Creuse pour la crue de référence de l’atlas
est constitué :

• de zones naturelles et agricoles,  peu ou pas urbanisées et aménagées.  Ces zones en cas
d’inondation permettent le stockage des eaux en crues et leur étalement. Elles constituent
les champs d’expansion des crues.

• la  partie  de  la  ville  de  Descartes  situé  à  l’ouest  de  la voie  verte, entre  le  camping  et
l’ancienne gare ferroviaire, autour de l’église Saint-Georges. Elle s’étend également sur la zone
industrielle et concerne plus particulièrement les papeteries Palm, l’imprimerie Baugé, ou
encore la station d’épuration.

Une crue de type 1927 pourrait  se produire avec une intensité égale ou supérieure,  aussi  il  est
difficile d’évaluer avec certitude quelles seraient les conséquences d’une crue exceptionnelle de ce
type.

Les conséquences sur les vies humaines pourraient être limitées si  la gestion de crise a bien été
anticipée :  information  préventive  de  la  population  (en  particulier  disponibilité  du  dossier
d’information  communale  sur  les  risques  majeurs-DICRIM),  plan  communal  de  sauvegarde
opérationnel. Mais, les dommages potentiels aux biens et aux activités pourraient être majeurs.

Par ailleurs, la commune de Descartes est concernée par le risque de rupture du barrage d’Eguzon,
situé dans le département de l’Indre. Ce barrage mis en service en 1926 , d’une hauteur de 61m et
300m de crête, retient un volume de 57,3 millions de m³ d’eau sur 312 ha de retenue et  produit
annuellement l’électricité de  41 000 personnes.

Le risque de rupture de barrage est considéré comme très faible à nul. Toutefois, une rupture de
barrage entraînerait la formation d’une onde de submersion se traduisant par une élévation brutale
du  niveau  d’eau  à  l’aval.  Cette  onde  de  submersion  (augmentation  niveau  de  la  Creuse  avec
débordement potentiel) est susceptible d’atteindre la commune de Descartes, situé à 123 km en
aval du barrage,  en 14h30,  et l’onde traverserait la commune de l’amont à l’aval,  en 1h30 environ.

2- La prise en compte du risque inondation

Le PLU doit intégrer des principes de réduction de la vulnérabilité :

• Les zones inondables peu ou pas urbanisées ou aménagées  doivent permettre l'expansion
et l’écoulement des  crues.  Ces zones  jouent  en effet  un rôle déterminant en  réduisant
momentanément le débit à l’aval, mais aussi en allongeant la durée de l’écoulement. La crue
peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les biens.
Ces zones d’expansion des crues jouent également le plus souvent un rôle important dans la
structuration du paysage et l’équilibre des écosystèmes. Leur  imperméabilisation et leur
occupation  doivent  donc  être  très  strictement  limitées . Dans  ces  zones,  seules  les
constructions,  ouvrages,  installations  ou  aménagements  nécessaires  à  la  gestion,  à
l’entretien,  ou  à  l’exploitation  des  terrains  inondables  doivent  être  autorisées  (usage
agricole,   usage  d’activités  de  loisirs  ou  de  sports  compatibles  avec  le  risque
d’inondation, ..). 

• L’augmentation de la population dans la zone inondable  doit  être maîtrisée,  et  ce
particulièrement dans les secteurs les plus exposés ;

• ll  convient également de  limiter l’urbanisation des talwegs, qui sont les réceptacles des
eaux de ruissellement de bassins versants parfois importants. 

• Le PLU ne devra pas permettre l’installation de bungalows et autres cabanes de type HLL en
bordure  de  rivière,  ces  constructions  légères  peuvent  être  entraînées  par  une  crue  et
provoquer des dégâts à l’aval ;

• Le renouvellement urbain doit être envisagé comme un facteur de réduction de la
vulnérabilité  ;



• Les  activités  ou  équipements  pouvant  présenter  une  forte  vulnérabilité  et  ceux
pouvant  représenter  un  risque  supplémentaire  en  cas  d’inondation  (déchets,
pollutions, etc.) doivent être préférentiellement installées hors zone inondable ou à
défaut dans les zones de moindre aléa.

En  matière  de  gestion  des  écoulements,  le  PLU  doit  permettre  l’amélioration  des  capacités
d’écoulement des  eaux  notamment  en limitant  l’imperméabilisation  des  sols,  et  en limitant  les
obstacles .

En matière de gestion de crise, au-delà de l’actualisation d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS),
conformément à la loi 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile,
l’élaboration du PLU devrait être, pour la commune de Descartes, l’occasion de faire le lien entre
gestion de crise et aménagement de son territoire.

Au-delà des éléments présentés ci-dessus, concernant les éléments à faire apparaître formellement
dans le PLU     :  

• le rapport de présentation doit expliquer la nature prévisible du risque ;

• les zones inondables dans les secteurs urbanisées ou aménagées de la commune doivent
être identifiées sur les plans de zonage du PLU 

• le  préambule  du règlement  doit  mentionner  l’article  R111-2  du code de l’urbanisme,  qui
permet de refuser un projet ou de l’assortir de prescriptions spéciales s’il est de nature à
porter  atteinte  à  la  salubrité  ou  à  la  sécurité  publique  du  fait  de  sa  situation,  de  ses
caractéristiques,  de  son  importance  ou  de  son  implantation  à  proximité  d'autres
installations.

3- Directive européenne inondation 

La commission européenne a adopté en 2007 une directive relative à l’évaluation et à la gestion du
risque d’inondation qui fixe une méthode progressive pour permettre aux territoires exposés aux
risques  d’inondation  de  réduire  les  risques  et  leurs  conséquences.  En  application  de  la  loi
« Grenelle II » du 12 juillet 2010 transcrivant la directive européenne inondation de 2007,  le bassin
Loire-Bretagne  est  retenu  comme  district  hydrographique  pour  mettre  en  œuvre  la  directive
inondation. 

La directive européenne prévoit un calendrier de cycle de révision par période de 6 ans. Le premier 
cycle qui a conduit à la mise en œuvre de la directive européenne est désormais terminé. L’ambition
du deuxième cycle est de poursuivre la dynamique engagée, en consolidant les acquis et en veillant 
à une appropriation des connaissances acquises par les acteurs locaux.

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne 2022-2027, arrêté par la
Préfète coordonnatrice de bassin le 15 mars 2022 est le document de planification dans le domaine
de la gestion des risques d’inondation à l’échelle du bassin Loire-Bretagne. Il s’intéresse à l’ensemble
des  actions  de  réduction  de  vulnérabilité  pour  les  biens  et  les  personnes.les  dispositions  s’y
rapportant sont codifiées dans le code de l’environnement, aux articles L 566-1 et suivants et R566-1
et suivants.

Le premier cycle du PGRI du bassin Loire-Bretagne, couvrant la période 2016-2021, a été arrêté par le
Préfet coordonnateur de bassin le 23 novembre 2015. Dans le cadre du second cycle de la directive
européenne inondation, le PGRI du bassin Loire-Bretagne a fait l’objet d’une mise à jour approuvée
le 15 mars 2022. Elle couvre la période 2022-2027.

Le PGRI répond aux objectifs suivants : 

• préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi que les zones d’expansion des crues (et
des submersions marines)



• planifier l’organisation et l’aménagement du territoire en tenant compte du risque

• réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable

• intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale

• améliorer la connaissance et la conscience du risque d’inondation

• se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation normale 

Il comprend  quarante-huit dispositions, qui s’imposent aux documents d’urbanisme (SCoT, PLU(i)).
Elles s’articulent avec celles du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux SDAGE
Loire-Bretagne 2022-2027.  

De manière générale, les dispositions du PGRI 2022-2027 applicables aux PLU sont les dispositions
1.1, 1.2, 1.3,2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.14, 2.15, 3.7, 3.8 (voir ci dessous).

Le PLU doit être compatible avec les objectifs du PGRI Loire-Bretagne,  pris en application de l'article L.
566-7 du Code de l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ce
plan définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7. 

PGRI 2022-2027

Objectifs Dispositions

1 : Préserver les capacités 
d’écoulement des crues ainsi que les
zones d’expansion des crues et les 
capacités de ralentissement des 
submersions marines (Sdage 2022-
2027)

1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées

1-2 :  Préservation  de  zones  d’expansion  des  crues  et
capacités de ralentissement des submersions marines 

1-3  :  Non-aggravation  du  risque  par  la  réalisation  de
nouvelles digues (Sdage 2022-2027)

2 :  Planifier  l’organisation  et
l’aménagement  du  territoire  en
tenant compte du risque

2-1 : Zones potentiellement dangereuses

2-2 :  Indicateurs  sur  la  prise  en  compte  du  risque
inondation

2-3 :  Information  relative  aux  mesures  de  gestion  du
risque d’inondation

2-4  :  Prise  en  compte  du  risque  de  défaillance  des
digues ( ne concerne pas la commune de Descartes)

2-14 :  Prévenir,  voire  réduire,  le  ruissellement  et  la
pollution  des  eaux  pluviales  dans  le  cadre  des
aménagements (Sdage 2022-2027) 

2-15 :  Limiter  les apports d’eaux de ruissellement dans
les réseaux d’eaux pluviales et le milieu naturel dans le
cadre des aménagements (Sdage2022-2027) 

3 :  Réduire  les  dommages  aux
personnes et aux biens implantés en
zone inondable

3-7 :  Délocalisation  hors  zone  inondable  des  enjeux
générant un risque important



3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du
danger encouru

Prise en compte du risque de mouvements de terrain     :  

Risques de mouvements de terrain liés aux cavités souterraines et aux coteaux abrupts

Le BRGM grâce à sa base de données (http://www.georisques.gouv.fr), a intégré la politique de prévention
des risques naturels  mise en place depuis  1981,  en permettant le recueil,  l'analyse et la  restitution des
informations de base nécessaires à la connaissance et à l'étude préalable des phénomènes liés à la présence
de cavités.

La commune de Descartes a été classée par le BRGM en vulnérabilité moyenne face aux mouvements de
terrain liés à la présence de cavités souterraines, de coteaux abrupts.

3 mouvements de terrain de type effondrement ont été recensés sur Descartes

Le PGRI est accessible sur le site de la DREAL Centre-Val de Loire, à l’adresse suivante :
http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-gestion-du-risque-d-

inondation-sur-le-r1173.html

http://www.georisques.gouv.fr/


Le BRGM a recensé 7 cavités souterraines (essentiellement des caves) sur la commune,
mais d’autres sources (CEREMA, Syndicat Intercommunal Cavités 37,  bureaux d’études
géologiques…) pourraient compléter cette information.

Localisation des cavités souterraines recensées dans la commune par le BRGM

Risque sismique

L'analyse de la sismicité historique (à partir des témoignages et archives depuis 1000 ans),  de la
sismicité instrumentale (mesurée par des appareils) et l'identification des failles actives, permettent
de  définir  l'aléa  sismique  d'une  commune,  c’est-à-dire  l’ampleur  des  mouvements  sismiques
attendus sur une période de temps donné (aléa probabiliste).

Un zonage sismique de la France selon cinq zones a ainsi été élaboré (art. D563-8-1 du code de
l'environnement). Ce classement est réalisé à l'échelle de la commune :

– zone 1 : sismicité très faible

– zone 2 : sismicité faible

– zone 3 : sismicité modérée

– zone 4 : sismicité moyenne

– zone 5 : sismicité forte

  



I II III IV

Avec  activité
humaine  sans
séjour  de  longue
durée
(hangars, ...)

-  Habitation,
entreprise  (MI,
BHC) 
- ERP  de cat. 4 et
5 
- activité hors ERP
  (<  300  pers,  <
28m)
- parcs de 
stationnement 
ouverts au public

- ERP de cat. 1,2 et 3
-  activité  hors  ERP
(> 300 pers, > 28m)
-  Établissements
scolaires
- Établissements 
sanitaires et sociaux
-  Centres  de
production
collective d'énergie

Bâtiments  indispensables
pour  la  sécurité  civile  et
aérienne,  la  défense
nationale,  les  secours,  les
communications…
-  Établissements  de  santé
nécessaires  à  la  gestion  de
crise
- Centres météorologiques

Zone 1
aucune exigenceZone 2 Eurocode 8

Zone 3 PS-MI Eurocode 8

La commune de Descartes est située en zone de sismicité faible (zone II).

Les exigences sur le bâti neuf dépendent
de  la  catégorie  d’importance  du
bâtiment et de la zone de sismicité.

Ainsi,  dans les zones de  sismicité faible
(zone  2),  les  règles  de  construction
parasismiques  sont  obligatoires,  pour
toute  construction  neuve  ou  pour  les
travaux  lourds  ou  d’extension  sur
l'existant,  pour  les  bâtiments  de
catégories III et IV (décret 2010-1254 du
22 octobre 2010).

Un  arrêté  du  15  septembre  2014
modifiant l’arrêté du 22 octobre 2010
relatif à la classification et aux règles
de  construction  parasismique
applicables  aux  bâtiments  de  la
classe  dite  « à  risque normal »  paru
au Journal  Officiel  du 23 septembre
2014  est  applicable  à  partir  du  24
septembre 2014.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000029490176/


Risques de mouvements de terrain dus au retrait et gonflement des argiles

Sous l’effet de certaines conditions météorologiques (précipitations insuffisantes, températures et
ensoleillement supérieurs à la normale...), les variations de la quantité d’eau dans certains terrains
argileux produisent des gonflements (période humide) et des tassements (période sèche) et peuvent
avoir des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations superficielles. Ce phénomène
est susceptible de s’intensifier à l’avenir en raison du changement climatique.

En application de l’article 68 de la loi Évolution du   L  ogement, de l'  A  ménagement et du   N  umérique     (ELAN)
du 23 novembre 2018, d  e nouvelles mesures législatives  , visant à réduire le nombre de sinistres liés au
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation
des sols, sont entrées en vigueur depuis le 1er octobre 2020.

Ainsi, deux décrets ont été publiés :

- le décret n°2019-495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention des risques de mouvement de terrain
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. Celui-ci définit les zones
d’application du dispositif, le contenu et la durée de validité des études géotechniques et les types
de  contrats  entrant  dans  le  champ  d’application  du  dispositif  qui  ne  sont  pas  soumis  à  la
réglementation.

- le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 relatif aux techniques particulières de construction
dans  les  zones  exposées  au  phénomène  de  mouvement  de  terrain  différentiel  consécutif  à  la
sécheresse et à la réhydratation des sols : il constitue une alternative à l’établissement d’une étude
géotechnique adaptée spécifiquement au projet de construction.

Et en application de ces deux décrets, 4 arrêtés ont été publiés :

-  l’arrêté  n°2019-233A  du  22  juillet  2020 définissant  les  zones  exposées  au  phénomène  de
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux.

-  l’arrêté  n°2019-233Z  du  22  juillet  2020 définissant  les  zones  exposées  au  phénomène  de
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux,
qui comprend un rectificatif permettant de visualiser la carte d'exposition.

-  l’arrêté  n°2019-476A du 22  juillet  2020 définissant  le  contenu des  études  géotechniques  à
réaliser dans ces zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à
la sécheresse et à la réhydratation des sols. 

- l’  arrêté n°2021-179A du 22 juillet 2020   relatif aux techniques particulières de construction à
appliquer dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif
à la sécheresse et à la réhydratation des sols.

Avec ce dispositif, une nouvelle carte ( cf. ci-dessous :  carte d’exposition au retrait gonflement des 

argiles), publiée sur le site Géorisques (http://www.georisques.gouv.fr), permet d’identifier, les 
zones exposées au phénomène de retrait-gonflement des argiles où s’appliqueront les dispositions 
réglementaires.

Cette carte requalifie l’exposition de certains territoires au phénomène de retrait-gonflement des 
sols argileux et remplace l’ancienne carte d’aléa retrait gonflement des sols argileux (publiée entre 
2001 et 2020). 

http://www.georisques.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042238448
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042211476/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042237930
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042220805/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039419772/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038496834
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037639478/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037639478/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037639478/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037639478/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037639478/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037639478/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037639478/


Carte d’exposition au retrait-gonflement des argiles dans la commune 

Descartes  est  concernée  par  ce  risque,  excepté  une  zone  située  au  centre,  presque  l’intégralité  du
territoire communal est exposée au retrait-gonflement des argiles avec un niveau variant de fort à
moyen.

Sur la période 1989-2019, huit arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophes naturelles
sur la commune concernent les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à
la réhydratation des sols.

Il conviendra d’indiquer dans le PLU, que dans les zones les zones d’exposition forte et moyenne au
retrait  des  argiles,  une  étude  géotechnique est  obligatoire  pour  les  ventes  de terrain  non bâti
constructible et les contrats conclus ayant pour objet des travaux de construction (sur une maison
individuelle ou une habitation ne comprenant pas plus de deux logements). 
Les objectifs d’une telle étude sont les suivantes : 

- reconnaissance de la nature du sol ;

-  caractérisation  du  comportement  du  sol  vis-à-vis  du  phénomène  retrait-gonflement  des
argiles ;

-  vérification  de  la  compatibilité  entre  le  projet  et  le  comportement  du  sol  ainsi  que  son
environnement immédiat.

Par  ailleurs, le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 relatif  aux techniques particulières de
construction  à  appliquer  dans  les  zones  exposées  au  phénomène  de  mouvement  de  terrain
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols et l’arrêté du 22 juillet 2020
relatif aux techniques particulières de construction  permettent par la mise en œuvre de mesures
constructives adaptées d’éviter la survenance du risque sur le bâti nouveau.

Ces dispositions peuvent être rappelées en annexes du PLU,  à titre informatif  pour en faciliter
l’appropriation.



Dispositions constructives de l’arrêté du 22 juillet 2020

Pour toutes les constructions

Adapter les fondations :

- béton armé, fondations coulées en
continu et suffisamment profondes ;

Zone d’exposition

moyenne

Zone d’exposition

forte

- sous-sols partiels interdits ;

- fondations d’une construction 
mitoyenne doivent être désolidarisées

Minimiser les variations de la teneur en eau du terrain avoisinant la construction :

- limiter les apports d’eaux pluviales et de ruissellement en les réinjectant de préférence dans le
réseau collectif, imperméabiliser la surface du sol aux abords de la construction ;

-  utiliser  des  matériaux  souples  (exemple  PVC)  pour  minimiser  les  risques  de  rupture  des
canalisations enterrées ;

- éloigner autant que possible la construction du champ d’action de la végétation ;

- si  la construction ne peut être située à une
distance suffisante des arbres, mettre en place un
écran anti-racine sous la construction.



Quand ils existent, réduire les échanges thermiques entre le sous-sol de la construction et 
le terrain.

Pour les constructions maçonnerie et en béton

Rigidifier la structure du bâtiment pour 
résister aux distorsions provoquées par les 
mouvements de terrain.
           mise en œuvre de chaînages 
horizontaux et verticaux + pose de linteaux
au-dessus des ouvertures

Prise en   compte   des nuisances sonores     :  

Classement sonore des infrastructures de transports terrestres :

Aucune  infrastructure  de  transport  terrestre  n’a  été  classée  sur  le  territoire  communal  par  les  arrêtés
préfectoraux du 26 janvier 2016 fixant le classement sonore des voies d’Indre-et-Loire , la commune n’est
donc pas concernée par ce dispositif réglementaire.

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres d’Indre-et-Loire est en cours de révision, la
publication  du  nouveau  classement  est  prévue  fin  2023/début  2024.  Si  des  modifications  devaient
concerner la commune de Descartes, celle-ci serait consultée dans le cadre de la procédure de révision du
classement sonore. Le PLU révisé devrait alors prendre en compte les évolutions du classement sonore. 

Directive Européenne du bruit :

Descartes n’est également pas concernée par la directive européenne 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à
l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement.
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